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Informations académiques  
  

Mouvement des contractuels 2013/2014  
  
Le serveur sera ouvert du mardi 2 avril au lundi 15  avril 2013 à l'adresse suivante :  
  

https://portailrh.ac-bordeaux.fr/lilmac/  
  
Les accusés de réception seront retournés le 16 avril dans les établissements pour vérification. 
L'ensemble du dossier avec les pièces justificatives devra être retourné au rectorat le 26 avril 2013 au plus tard. 
Les collègues dont nous avons l'adresse personnelle vont recevoir un courrier et une fiche de suivi à nous retourner. Cette 
fiche est également disponible sur le site académique. 
[Fiche de suivi : http://sections.se-unsa.org/borde aux/spip.php?article624]  
  
  

Spécial concours réservé  

  
Rappel des textes officiels  
  
Epreuves d'admission  
  
Concours réservés de recrutement de professeurs cer tifiés, de professeurs d'éducation physique et 
sportive  
  
Épreuve d'entretien avec le jury. 
Durée de préparation : trente minutes. 
Durée totale de l'épreuve : soixante minutes maximum. 
L'épreuve comporte deux parties. 
  
1. Première partie de l'épreuve  
Elle consiste en une présentation par le candidat de son dossier de RAEP (dix minutes maximum) suivie d'un échange avec 
le jury (vingt minutes maximum). Cet échange doit permettre d'approfondir les éléments contenus dans le dossier. 
Notamment, il pourra être demandé au candidat d'en expliciter certaines parties ou de les mettre en perspective. 
Durée de la première partie : trente minutes maximum. 



  
2. Seconde partie de l'épreuve  
La seconde partie comporte un exposé du candidat suivi d'un entretien avec le jury. 
À partir de l'expérience professionnelle du candidat décrite dans son dossier de RAEP, le jury détermine un sujet pour lequel 
il demande au candidat d'exposer comment il a traité l'un des points du programme ou l'un des éléments de formation 
correspondant, respectivement, à l'enseignement dans une des classes dont il indique avoir eu la responsabilité ou à 
l'enseignement postsecondaire qu'il a dispensé ou à une action de formation ou d'insertion qui lui a été confiée. Cette 
question est remise au début de l'épreuve au candidat qui en prépare les éléments de réponse durant le temps de 
préparation. 
L'entretien avec le jury doit permettre d'approfondir les différents points développés par le candidat. Pour les sections de 
recrutement comportant deux disciplines, l'entretien peut s'étendre à la discipline non contenue le cas échéant par le sujet 
et/ou aux relations qui s'établissent entre ces disciplines. 
Cet entretien s'élargit à un questionnement touchant plus particulièrement la connaissance réfléchie du contexte 
institutionnel et des conditions effectives d'exercice du métier en responsabilité. 
Le jury apprécie la clarté et la construction de l'exposé, la qualité de réflexion du candidat et son aptitude à mettre en 
lumière l'ensemble de ses compétences (pédagogiques, disciplinaires, didactiques, évaluatives, etc.) pour la réussite de 
tous les élèves. 
Pour la section histoire et géographie du concours réservé de recrutement de professeurs certifiés, le jury se réserve le droit 
de déterminer un sujet en relation avec la discipline non choisie par le candidat pour son dossier de RAEP. 
Pour les sections de langues vivantes étrangères ou régionales du concours réservé de recrutement de professeurs 
certifiés, l'exposé a lieu en français ; l'entretien a lieu dans la langue que le candidat se destine à enseigner. 
Durée de la seconde partie : trente minutes maximum (exposé : dix minutes maximum ; entretien avec le jury : vingt minutes 
maximum). 
  
 
Concours réservé de recrutement de conseillers prin cipaux d'éducation  
  
Épreuve d'entretien avec le jury. 
Durée de préparation : trente minutes. 
Durée totale de l'épreuve : soixante minutes maximum. 
L'épreuve comporte deux parties. 
  
1. Première partie de l'épreuve  
Elle consiste en une présentation par le candidat de son dossier de RAEP (dix minutes) suivie d'un échange avec le jury 
(vingt minutes). Cet échange doit permettre d'approfondir les éléments contenus dans le dossier. Notamment, il pourra être 
demandé au candidat d'en expliciter certaines parties ou de les mettre en perspective. 
Durée de la première partie : trente minutes. 
  
2. Seconde partie de l'épreuve  
Elle comporte un exposé du candidat suivi d'un entretien avec le jury. 
À partir de l'expérience professionnelle du candidat décrite dans son dossier de RAEP, le jury détermine un sujet 
ressortissant aux domaines d'intervention du conseiller principal d'éducation dans le contexte de l'EPLE et pour lequel il 
demande au candidat de répondre à une question destinée à vérifier ses connaissances et aptitudes professionnelles en 
matière d'éducation. Cette question est remise au début de l'épreuve au candidat qui en prépare les éléments de réponse 
durant le temps de préparation. 
L'entretien avec le jury doit permettre d'approfondir les différents points développés par le candidat.  
Cet entretien s'élargit à un questionnement touchant plus particulièrement la connaissance réfléchie du contexte 
institutionnel et des conditions effectives d'exercice du métier en responsabilité. 
Le jury apprécie la clarté et la construction de l'exposé, la qualité de réflexion du candidat ainsi que son aptitude à mettre en 
lumière l'ensemble de ses compétences et aptitudes pour l'organisation et l'animation de la vie scolaire et la réussite de tous 
les élèves. 
Durée de la seconde partie : trente minutes maximum (exposé : dix minutes maximum ; entretien avec le jury : vingt minutes 
maximum). 
  
 
Concours réservé de recrutement de conseillers d'or ientation-psychologues  
  
Épreuve d'entretien avec le jury. 
Durée de préparation : trente minutes. 
Durée totale de l'épreuve : soixante minutes maximum. 
L'épreuve comporte deux parties. 
  
1. Première partie de l'épreuve  
Elle consiste en une présentation par le candidat de son dossier de RAEP (dix minutes maximum) suivie d'un échange avec 
le jury (vingt minutes maximum). Cet échange doit permettre d'approfondir les éléments contenus dans le dossier. 
Notamment, il pourra être demandé au candidat d'en expliciter certaines parties ou de les mettre en perspective. 
Durée de la première partie : trente minutes maximum. 



  
2. Seconde partie de l'épreuve  
La seconde partie comporte un exposé du candidat suivi d'un entretien avec le jury. 
À partir de l'expérience professionnelle du candidat décrite dans son dossier de RAEP, le jury détermine un sujet 
ressortissant aux domaines d'intervention du conseiller d'orientation-psychologue et pour lequel il demande au candidat de 
répondre à une question destinée à vérifier ses connaissances et aptitudes professionnelles en matière d'information et 
d'orientation. Cette question est remise au début de l'épreuve au candidat qui en prépare les éléments de réponse durant le 
temps de préparation. 
L'entretien avec le jury doit permettre d'approfondir les différents points développés par le candidat.  
Le jury apprécie la clarté et la construction de l'exposé, la qualité de réflexion du candidat ainsi que son aptitude à mettre en 
lumière l'ensemble de ses compétences et aptitudes pour répondre aux missions dévolues et pour la réussite de tous les 
élèves. 
Durée de la seconde partie : trente minutes maximum (exposé : dix minutes maximum ; entretien avec le jury : vingt minutes 
maximum). 
  
 
Examen professionnalisé réservé pour l'accès au cor ps des professeurs de lycée professionnel  
  
Seconde partie de l'épreuve  
La seconde partie comporte un exposé du candidat suivi d'un entretien avec le jury. 
À partir de l'expérience professionnelle du candidat décrite dans son dossier de RAEP, le jury détermine un sujet pour lequel 
il demande au candidat d'exposer comment il a traité l'un des points du programme ou l'un des éléments de formation 
correspondant, respectivement, à l'enseignement dans une des classes dont il indique avoir eu la responsabilité ou à 
l'enseignement postsecondaire qu'il a dispensé ou à une action de formation ou d'insertion qui lui a été confiée. Cette 
question est remise au début de l'épreuve au candidat qui en prépare les éléments de réponse durant le temps de 
préparation. 
L'entretien avec le jury qui suit l'exposé du candidat doit permettre d'approfondir les différents points développés par ce 
dernier. Pour les sections bivalentes, l'entretien peut s'étendre à la discipline non contenue le cas échéant par le sujet et/ou 
aux relations qui s'établissent entre ces disciplines. 
Cet entretien s'élargit à un questionnement touchant plus particulièrement la connaissance réfléchie du contexte 
institutionnel et des conditions effectives d'exercice du métier en responsabilité. 
Le jury apprécie la clarté et la construction de l'exposé, la qualité de réflexion du candidat et son aptitude à mettre en 
lumière l'ensemble de ses compétences (pédagogiques, disciplinaires, didactiques, évaluatives, etc.) pour la réussite de 
tous les élèves. 
Pour les sections bivalentes d'enseignement général, le jury se réserve le droit de déterminer un sujet en relation avec la 
discipline non choisie par le candidat pour son dossier de RAEP. Lorsque l'une des valences de la section est une langue 
étrangère, le jury peut conduire tout ou partie de l'entretien dans la langue que le candidat se destine à enseigner. 
Durée de la seconde partie : trente minutes maximum (exposé : dix minutes maximum ; entretien avec le jury : vingt minutes 
maximum). 
  
  
Concours réservés et examens professionnalisés 2013  :  
  

Voir pièce jointe "postes offerts aux concours rese rves 2013"  
  
Les contingents de postes offerts aux concours réservés et examens professionnalisés ont été publiés. C’est la première 
vague d’une série de dix mille recrutements programmés sur cinq ans. Ces recrutements sont la conséquence de la mise en 
œuvre d’un accord signé notamment par l’Unsa sur la résorption de la précarité dans la Fonction publique. Pour le SE-Unsa 
c'est une étape importante car les agents non titulaires sont nombreux dans l’Éducation nationale. Les volumes se 
répartissent comme suit : 

•   Examen professionnalisé : CRPE 20 postes – CAPLP 1188 postes 
•   Concours réservé : CAPES 1019 postes – CAPET 221 postes - CAPEPS 55 postes – CPE 60 postes – COP 40 postes 
  

  
Les droits aux congés pour examen ou concours  
  
Les agents contractuels peuvent bénéficier d'autorisation d'absence sans récupération pour examens et concours. 
L'autorisation d'absence recouvre la durée de la cession d'examens ou concours ainsi que deux jours de préparation . 
Il convient de faire cette demande au préalable au chef d'établissement. En cas de refus d'autorisation d'absence, n'hésitez 
pas à nous contacter ! 
  
  
Admissible, je peux prétendre à des remboursements pour aller aux oraux  
  
Vous passez un concours cette année ? En tant qu’agents contractuels de l’État, vous pouvez percevoir des indemnités 
liées aux frais engagés pour vous présenter aux épreuves d’un concours ou d’un examen professionnel organisés par 
l’administration.  
  



 
Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile . Cependant, il peut y avoir des 
dérogations dans les cas où vous êtes appelé à vous présenter aux épreuves d'admission d'un concours. Gardez bien 
vos justificatifs de paiement, ils vous seront récl amés.  
  
Certains rectorats semblent ignorer ces mesures pou r les contractuels. N'hésitez pas à nous alerter si  vous 
n'arrivez pas à vous faire rembourser, le SE-Unsa v ous defendra !  
  
  
Adhérer au SE-UNSA  
Afin d’alléger vos versements, nous vous proposons les prélèvements automatiques (en 10 fois sans frai s ou moins selon le mois d'adhésion, le 
dernier prélèvement intervenant en juillet, si vous  cotisez dès à présent !).  Vous pouvez régler par chèque (en 3 fois si vous le souhaitez)… 

>>adhérer au SE-UNSA  
  

N’hésitez pas à diffuser cette lettre autour de vou s 
  
Si des collègues désirent également la recevoir chez eux, qu'ils nous envoient 
leurs coordonnées complètes (nom, prénom, établissement, adresse 
personnelle, mail). 
  
Particuliers, pour vous inscrire ou interrompre votre abonnement gratuit à la 
lettre en ligne du SE-UNSa Bordeaux, écrivez-nous. 

Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux 
33 bis rue de Carros 
33800 BORDEAUX 

 
Tel : 05 57 59 00 20 
Fax : 05 56 31 36 17 

Mail : ac-bordeaux@se-unsa.org  
Site internet : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/  

          
 


